
La Petite Source de Milhac
Sainte Croix de Quintillargues
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BUREAU DE VOTE 
SALLE CLAUDE SAUMADE

DE 8H00 A 18H00
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Le débroussaillement autour des habitations situées à
proximité de zones boisées ou de garrigues est une obligation
légale.

Chaque propriétaire doit :
 • débroussailler sur au moins 50 m autour des constructions,
 • réduire herbes hautes, broussailles et végétation dense,
 • maintenir le terrain entretenu toute l’année.

➡ Ces actions limitent la propagation des incendies et
facilitent l’intervention des secours.

 ⚠️ Le non-respect peut entraîner des sanctions.

🔥 Débroussaillement : à retenir

Le débroussaillement est une obligation
+ d'infos sur les obligations légales de débroussaillement sur : www.herault.gouv.fr
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